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Loi Uniforme sur la Communication du Coût du Crédit

PARTIE 1

Définition et Champ d'Application

Définitions
1

« avance »

« bail »

« carte de crédit »

« consommateur payant comptant »

« contrat de crédit » 

« contrat de crédit à remboursement à échéances fixes »

« courtier » 

« coût total du crédit » 

« crédit à taux fixe »

« délai de gräce »



« durée »

« emprunteur »

« frais de courtage » 

« frais de défaut de paiement » 

« garantie »

« intérêt »

« jour ouvrable »

« période sans intérêt 

« personnes liées » 

« prêteur »



« prêt hypothécaire 

« prix au comptant 

« produits 

« services facultatifs 

« solde impayé » 

« TAP 

« taux indiciel 

« taux variable » 

« tribunal 

« vente à crédit 

« versement 



Notions liées à la détermination du coût du crédit
2





Application
3

PARTIE 2

Section 1
Communication

Définition
4



Obligation de communication
5

6

Estimation
7

Date de la remise
8



9

Communication dans une annonce publicitaire
10

Obligations supplémentaires
11

Section 2

Contrat de crédit consentis par des prêteurs non professionnels
12

Contrats de crédit consentis par des prêteurs professionnels
13



Section 3
Droits, frais et services facultatifs

Assurance obligatoire
14

Annulation des services facultatifs
15

Remboursement anticipé de prêts non hypothécaires
16



Frais de défaut de paiement
17

Offre de reporter un paiement
18

PARTIE 3

Section 1
Dispositions générales

Application de la présente partie
19

Ventes à crédit
20

Obligation générale de communication dans les annonces publicitaires
21



Période sans intérêt
22

Section 2

23





24

25



26



27

PARTIE 4

Section 1
Dispositions générales

Publicité
28



29

État de compte
30



31

32



Section 2
Cartes de crédit

33

Demande de carte de crédit
34

35



Limitation de la responsabilité
36

PARTIE 5

Définitions
37

« bail à obligation résiduelle »

residual
obligation lease 

« bail avec option »

option lease 

« coût total du bail »
total lease cost 

« durée »
term 



« frais financiers implicites »

implicit finance
charge 

« montant capitalisé »

capitalized amount 

« période de versement »

payment period 

option price 

« valeur au comptant »

cash value 

« valeur marchande »
realizable value 

« valeur résiduelle estimative » 

estimated residual value 

« versement comptant résiduel estimatif »

estimated residual
cash payment 

« versement périodique »
periodic payment 

« versement résiduel présumé » :

assumed residual payment 



Application de la présente partie
38

Annonces publicitaires
39

40



Baux à obligation résiduelle
41

Pénalités pour résiliation
42



PARTIE 6

Définitions
43

Recouvrement de certains versements et indemnisation
44

45

Dommages légaux
46



Dommages exemplaires
47

Cessionnaire
48



Autres recours
49

PARTIE 7

Règlements
50

Dispositions transitoires
51

ANNEXE
Calculs

Application du TAP à certains contrats hypothécaires
1

Application du TAP aux autres contrats de crédit
2
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TAP et frais financiers implicites des baux
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Présomptions et tolérances
5



Calcul de la remise en cas de remboursement anticipé
6
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